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Le présent document est signé entre la Chambre de métiers et de 

l’artisanat Hauts-de-France (CMA Hauts-de-France) et la 

Communauté de Communes du Pays du coquelicot en vue de fixer les 

règles relatives à la protection des données personnelles dans 

le cadre de la communication, par la CMA Hauts-de-France à la 

Communauté de Communes du Pays du coquelicot, du listing des 

artisans des métiers du bâtiment, ressortissants de celle-ci, 

dans le cadre d’une Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat (OPAH).  

 

1. Protection des données à caractère personnel 

 

Les Parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 

applicable au Traitement de Données Personnelles et, en 

particulier, le règlement n°2016/679 dit RGPD et la loi n°78-17 

du 6 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et Libertés ». 

 

Afin d’exécuter les obligations stipulées au sein du présent 

article, chaque Partie indique l’identité et les coordonnées du 

contact référent au sein de son organisation. Tout changement de 

contact référent doit être notifié par écrit à l’autre Partie. 

 

Contact référent CMA Hauts-de-France :  

DPO SYSTEM (réf. CNIL : DPO-86879), dpo.cma-

hautsdefrance@dposystem.fr  

 

Contact référent Communauté de Communes du Pays du coquelicot : 

Isabelle CARON-HUCKE – Directrice du Pôle Aménagement Durable du 

Territoire, i.caron-hucke@paysducoquelicot.com / 03.22.64.10.36  

 

2. Objet 

 

La CMA Hauts-de-France détient les données (nom, date et lieu de 

naissance, nationalité, adresse...) des artisans des métiers du 

bâtiment professionnellement domiciliés sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Pays du coquelicot dans le cadre d’un 

mailto:dpo.cma-hautsdefrance@dposystem.fr
mailto:dpo.cma-hautsdefrance@dposystem.fr
mailto:i.caron-hucke@paysducoquelicot.com
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traitement sur le fondement du décret n°98-247 du 2 avril 1998, 

ayant pour objet l’inscription au répertoire des métiers.  

Conformément à l’article 21ter du décret précité, la CMA Hauts-

de-France peut, pour assurer la promotion de l’artisanat, 

communiquer la liste des noms, prénoms et adresses de personnes 

physiques et la dénomination et l'adresse de personnes morales 

immatriculées au répertoire des métiers avec mention de leur 

activité. Il est possible d’adjoindre la qualité d’artisan et de 

mentionner le dirigeant d’une personne morale.  

 

La Communauté de Communes du Pays du coquelicot souhaite 

communication de ces données afin d'associer les artisans des 

métiers du bâtiment ressortissants de son territoire à la 

démarche de l’OPAH.  

 

Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, la 

Communauté de Communes du Pays du coquelicot réalise ou est 

susceptible de réaliser des opérations de Traitement de Données 

Personnelles listées à l’article 3 ci-dessous en qualité de Co-

responsable de traitement, la CMA Hauts-de-France ayant la 

qualité de Responsable du Traitement. 

 

La Communauté de Communes du Pays du coquelicot s’engage à 

n’effectuer aucun Traitement de Données Personnelles sans 

l’accord préalable et écrit de la CMA Hauts-de-France. En 

particulier, la Communauté de Communes du Pays du coquelicot 

s’engage à ne traiter les Données Personnelles que pour la ou 

les finalités mentionnées à l’article 3 et s’interdit de procéder 

à tout autre Traitement des Données Personnelles. 

 

3. Description du Traitement des données transférées 

 

Les Traitements de Données Personnelles que la Communauté de 

Communes du Pays du coquelicot réalise ou est susceptible de 

réaliser conjointement avec la CMA Hauts-de-France, sont 

nécessaires à l’exécution des actions suivantes : 

 

- L’envoi d’un courrier aux artisans des métiers du bâtiment 

pour leur faire part de l’opération précitée. 

 

Les différents types d’opérations réalisées sur les Données 

Personnelles sont le transfert, la conservation et l’utilisation 

de ces données. 

 

Conformément à l’article 14 du Règlement général sur la 

protection des données, la Communauté de Communes du Pays du 

coquelicot s’engage à réaliser sans délai à réception des données 

l’information des personnes concernées.   
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La durée de conservation des Données Personnelles est fixée à 

l’échéance des traitements susmentionnés, suite à quoi la 

suppression en bonne et due forme des données transmises par la 

CMA Hauts-de-France est requise. 

 

4. Propriété des fichiers  

 

La Communauté de Communes du Pays du coquelicot reconnait que 

les fichiers au sein desquels sont référencées lesdites Données 

Personnelles sont et demeurent la propriété exclusive de la CMA 

Hauts-de-France. 

 

La Communauté de Communes du Pays du coquelicot s’engage à ne 

procéder à aucun Traitement de Données Personnelles en dehors 

des Traitements stipulés à l’article 3 et en particulier 

s’interdit tout accès, visualisation, consultation, extraction 

pour diffusion et plus généralement toute utilisation des 

Données Personnelles qui ne serait pas strictement nécessaire à 

l’exécution des opérations de Traitement stipulées à l’article 

3, et ce pour quelque raison que ce soit. 

 

5. Accès et sécurisation des Données Personnelles 

 

La Communauté de Communes du Pays du coquelicot s’engage à mettre 

en œuvre et à maintenir toutes mesures techniques et 

organisationnelles afin de garantir un niveau de sécurité, 

d’intégrité et de confidentialité des Données Personnelles. 

 

En outre, la Communauté de Communes du Pays du coquelicot 

s’engage à ce que les personnes autorisées à procéder aux 

traitements mentionnés à l’article 3. : 

(i) N’accèdent qu’aux Données Personnelles nécessaires au 

Traitement particulier dont elles ont la charge ; 

(ii) S’engagent à respecter la confidentialité ou soient 

soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité ; 

(iii) Reçoivent la formation nécessaire en matière de 

protection des données à caractère personnel. 

  

La présente convention a été soumise avant sa signature aux DPO 

des deux organisations qui ont pu faire connaître leurs avis 

respectifs. 

 

Pour la Communauté de 

Communes du Pays du 

coquelicot 

Pour la CMA Hauts-de-France 
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